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PRESENTS OU REPRESENTES : 
 

• Collège 1 : des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux (31 membres – 12 voix délibératives) : 
 
Présents (au nombre de 12) : 

- M. Dominique PERDRIEAU, Président du Syndicat Layon Aubance Louets, Président de la CLE, 
- Mme Brigitte GUGLIELMI, Conseillère Départementale de Maine-et-Loire, Vice-présidente de la CLE, 
- M. Jean-Jacques DERVIEUX, Vice-Président du Syndicat Layon Aubance Louets, Vice-président de la 

CLE, 
- M. François PELLETIER, Vice-Président du Syndicat Layon Aubance Louets, Vice-président de la CLE, 

- Mme Christelle CAILLEUX, Conseillère communautaire de la CU Angers Loire Métropole, 

- M. Jean-Pierre COCHARD, Vice-Président du Syndicat Layon Aubance Louets, 

- M. Gérard FAVREAU, Conseiller municipal de Genneton, 
- Mme Odile GINESTET, Vice-Présidente du Syndicat Layon Aubance Louets, 

- M. Pascal LAGOGUEE, Conseiller communautaire de la CA du Bocage Bressuirais, 

- M. Eric LEROUX, Conseiller municipal de Brissac-Loire-Aubance, 

- M. Michel PONCHANT, Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine, 

- M. Marc SCHMITTER, Président de la CC Loire Layon Aubance. 

 
Excusés (au nombre de 19) : 

- M. Jacques CONCHON, Adjoint au maire de Doué-en-Anjou, Vice-président de la CLE, 
- M. Robert BIAGI, Maire de Soulaines-sur-Aubance, 

- M. Yannick BENOIST, Vice-Président de la CA de Mauges Communauté, 

- M. Pierre BROSSELIER, Adjoint au maire de Blaison-Saint-Sulpice, 
- M. Emmanuel CHARRÉ, Conseiller Régional de la Nouvelle Aquitaine, 
- Mme Martine CHAUVIN, Maire de la commune de Beaulieu sur Layon, 

- M. Jean Luc DUGAS, Maire délégué de Cersay et 1er adjoint de Val en Vignes, 
- M. Patrice GRENOUILLEAU, Adjoint au maire de Chemillé-en-Anjou, 

- M. Vincent LAVENET, Conseiller municipal délégué de Chalonnes-sur-Loire, 

- M. Hervé MARTIN, Maire de Chemillé-en-Anjou, 

- M. Daniel MAUDET, Adjoint au maire de Denée, 
- M. Eric MOUSSERION, Vice-Président de la CA Saumur Val de Loire, 

- Mme Claire PAULIC, Conseillère Départementale des Deux-Sèvres, 
- M.  Jean-Paul PAVILLON, Etablissement Public Loire, 
- M. Christophe PIET, Conseiller délégué de la CA du Choletais, 

- M. Benoît PIERROIS, Adjoint au maire de Lys-Haut-Layon, 

- M. Eric TOURON, Conseiller Régional des Pays-de-la-Loire,  
- M. François VAILLANT, Adjoint à la commune de Bellevigne en Layon, 

- M. Olivier VITRÉ, Maire de Saint Paul-du-Bois. 
 
 

Compte-rendu de la Commission Locale de l’Eau  
du SAGE Layon Aubance Louets 

Le 30 septembre 2022 – Théâtre Foirail, Chemillé,  
commune déléguée de Chemillé-en-Anjou 
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• Collège 2 : des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles 
et des associations concernées (15 membres – 8 voix délibératives) : 
 
Présents (au nombre de 8) : 
- M. le Président de la Chambre d’Agriculture des Pays de Loire, représenté par Alexandre CHAIGNEAU, 
- M. le Président de l’association pour la Sauvegarde des rives du Layon Moyen et de ses affluents, M. 
Pierre BENNEVILLE, 
- M. le Président du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Loire-Anjou, représenté par 
Hervé MENARD, 
- M. le Président de l’Association des Irrigants Sud Loire Aubance, M. Thierry CHAILLOU, 
- M. le Président de la Chambre du Commerce et d’industrie de Maine et Loire, M. Michel LANGEVIN, 
- M. le Président de la Fédération de Maine-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 
représenté par Mme Stéphanie FENEON, 
- Mme la Présidente de la Sauvegarde de l’Anjou, représentée par M. NICOLAS, 
- M. le Président de la Ligue de Protection des Oiseaux, M. Jean-Pierre MORON. 
 
Excusés et ayant donné mandats (au nombre de 1) : 
-  De M. Jean-Michel GRIGNON, Président de la Fédération des Deux-Sèvres pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique à M. Bernard MERLIN (Fédération de pêche de Maine-et-Loire) excusé, 
 
Excusés (au nombre de 6) : 
- M. le Président de la Fédération Viticole de l’Anjou et de Saumur, 
- M. le Président de l’association les Riverains de l’Aubance, 
- M. le Président du Syndicat départemental de la propriété privée rurale 49, M. Michel DE SIMIANE, 
- M. le Président du Conservatoire d’espaces naturels des Pays de la Loire, M. Alain LAPLACE, 
- M. le Président de l’association EDEN,  
- M. le Président de la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes 

Nuisibles de Maine-et-Loire, représenté par M. BLANVILLAIN. 
 
 

• Collège 3 : des représentants de l’Etat et des établissements publics intéressés (8 membres – 4 voix 
délibératives) : 
 
Présents (au nombre de 4) : 
- M. le Directeur général de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, représenté par M. Pascal BONIOU, 
- Mme la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la 

Loire, représentée par M. François-Jacques CHENAIS, 
- M. le Directeur de la DRAAF des Pays de Loire, représenté par Mme Sophie DURANDEAU- FRUGERE, 
- M. le Directeur Départemental des Territoires de Maine-et-Loire, représenté par M. Laurent ORHON. 
 
Excusés et ayant donné mandats (au nombre de 1) : 
-  De M. Pierre ORY, (Préfet de Maine et Loire) à M. Laurent ORHON (Départemental des Territoires de 
Maine-et-Loire), 
 
Excusés (au nombre de 3) : 
- M. le Préfet coordonnateur du bassin Loire Bretagne, DREAL Centre Val de Loire, 
- M. le Préfet des Deux-Sèvres, 
- Mme la Directrice régionale de l’Office Français de la Biodiversité des Pays de Loire. 
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• Représentants du COTECH PTGE (CLE élargie) (6 membres) : 
 
Excusés (au nombre de 6) : 
- M. Marc BEALET, représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 
- M. Raphaël GRIMALDI, représentant du CEN Nouvelle Aquitaine, 
- M. Pierre CHRETIEN, représentant du BRGM, 
- L’association UFC Que Choisir, 
- La Direction Départementale de Protection des Populations, 
- Le Syndicat d’Eau de l’Anjou. 
 
ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION : 
- Mme Axelle SEGUIN, Animatrice CT Gestion Quantitative de la Ressource en Eau, Syndicat Layon 
Aubance Louets,  
- Mme Christelle MAROLLEAU, Assistance administrative, Syndicat Layon Aubance Louets, 
- Mme Pascaline BOUQUET, Animatrice SAGE-CLE, Syndicat Layon Aubance Louets, 
- M. Yannick LOCHU, Directeur, Syndicat Layon Aubance Louets, 
- Mme Céline TRUFFIER, Ingénieur chargée d’étude, SETEC-HYDRATEC,  
- M. Pascal LEFEVRE, Directeur de projet, SETEC-HYDRATEC, 
- M. Emmanuel COURTIN, Chargé de mission Eau, responsable SATEA, Conseil Départemental 49, 
- M. Pascal QUENIOT, Directeur du Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine. 
  
 

24 membres présents ou représentés sur les 54 membres de la Commission Locale de l’Eau sont 
comptabilisés. Le quorum n’est pas respecté. 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 30 septembre à 9h30, les membres de la Commission Locale de l’Eau et du 
COPIL PTGE élargi se sont réunis en présentiel au théâtre foirail à Chemillé, commune déléguée de 
Chemillé-en-Anjou, sur invitation du Président de la CLE adressée par courrier électronique le 19 
septembre 2022. 
 
La séance a été ouverte à 9h30 par M. PERDRIEAU, président de la Commission Locale de l’Eau. 
 
M. PERDRIEAU souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Il nomme les personnes excusées et 
annonce l’ordre du jour. 
 
M. PERDRIEAU demande à l’assemblée si la réunion de la Commission Locale de l’Eau peut être 
enregistrée afin de faciliter l’élaboration du compte-rendu. Aucune objection n’est formulée. 
 
 

Ordre du jour : 
 

Réunion 1 :  9h30-11h00 - COPIL Projet de Territoire pour la Gestion de la Ressource en 
Eau (PTGE),  
 

1 Résultat de la consultation pour l’étude HMUC (Hydrologie Milieux Usages Climat), point 
d’avancement et rétroplanning,  

2 Point d’avancement du PTGE : 
Retour sur les derniers plans d’eau inventoriés sur l’Hyrôme en vue des études de déconnexion, 
Retour sur les inventaires des ouvrages de prélèvements d’eau sur le Layon Amont. 
3 Proposition d’évolution de la composition du COPIL 
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Réunion 1 : COPIL Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE),  
 

1 Résultat de la consultation pour l’étude HMUC (Hydrologie Milieux Usages Climat), point 
d’avancement et rétroplanning,  
 
M. PERDRIEAU rappelle les caractéristiques du territoire du SAGE (diapo n°2), puis il rappelle que la mise 
en place d’un PTGE est obligatoire pour surseoir à un classement du territoire en Zone de Répartition 
des Eaux (ZRE). Quatre autres territoires sont concernés par un PTGE en région Pays de la Loire (diapo 
n°8). 
Un rappel de ce qu’est un PTGE est réalisé (diapo n°6 et n°7). 
 
L’étude HMUC est présentée par le bureau d’étude SETEC-HYDRATEC (diapo n°9 à n°19) 

M. LANGEVIN de la CCI, pose une question concernant l’eau potable, les usages particuliers seront-ils 
différenciés des usages industriels ? Mme Truffier, rappelle que dans le SAGE toute utilisation prise sur 
l’eau potable est considérée en usage eau potable. Toutefois, il va être demandé au syndicat d’eau 
potable une identification des gros consommateurs. En effet, il est important de ne pas oublier ces 
consommateurs (industriels, agriculteurs/éleveurs) qui prélèvent de façon importante sur la ressource 
en eau potable. 
 
M.COCHARD souhaiterait avoir des informations sur les volumes nécessaires pour la défense incendie, 
il rappelle que souvent il s’agit d’eau potable utilisée (borne incendie alimentée). Mme TRUFFIER répond 
que cette question sera posée lors de l’entretien avec le syndicat des eaux potables. 
 
M.SCHMITTER demande le nombre d’entretiens prévus par le bureau d’étude, il est prévu une quinzaine 
d’entretiens, dont les EPCI et donc la CCLLA.  
 
M.CHENAIS de la DREAL, s’interroge sur la prise en compte des plans d’eau dans cette étude. Mme 
TRUFFIER rappelle que l’objectif est bien d’analyser l’impact cumulé des plans d’eau sur le cycle 
hydrologique (évaluation : de la part d’eau qui s’évapore, du volume utilisé pour les plans d’eau 
connectés en période estivale, à l’inverse en plan d’eau déconnecté il faut uniquement regarder les 
volumes prélevés en période de hautes eaux). 
 
M.BONIOU de l’AELB intervient pour évoquer le guide HMUC mis à disposition par l’AELB, il rappelle que 
le nouveau SDAGE permet d’actualiser directement les données liées au résultat des volumes 
prélevables sans attendre une révision du SAGE (action qualifiée d’action sans regret). Il ajoute aussi 
que des actions sans regret sont déjà engagées sur le territoire telles que la restauration de zones 
humides, la création ou réhabilitation de mares. 
 
 

2 Point d’avancement du PTGE : 

- Présentation du travail réalisé, sur les derniers plans d’eau inventoriés sur l’Hyrôme en vue des 

études de déconnexion, (diapo n°27 à 31). 

Un membre de l’assemblée demande ce qu’est un plan d’eau qui n’est pas sur un cours d’eau ? Il s’agit 
d’un plan d’eau déconnecté du cours d’eau, alimenté par les eaux pluviales de ruissellement ou par un 
système de pompage dans le cours d’eau (réglementé). 
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M.CHENAIS de la DREAL informe que certains plans d’eau ne sont pas connectés visuellement en surface 
mais sont alimentés par la nappe d’accompagnement du cours d’eau. Cette identification n’a pas été 
réalisée à ce jour. 
 
Un membre de l’assemblée demande s’il est obligatoire de déclarer un plan d’eau ? oui, si la surface est 
de 1000m² pour un plan d’eau. M.ORHON de la DDT rappelle que certains plans d’eau sont alimentés 
par une nappe/source mais ne font pas 1000m², ces plans d’eau doivent aussi être déclarés. Ils sont 
déclarés en fonction du volume de l’ouvrage de prélèvement souterrain, le seuil est de 1000m³ car les 
plans d’eau se rechargent (cas sur l’Aubance). 
 
L’identification des plans d’eau étant réalisée, le syndicat doit désormais étudier les modalités et le 
niveau d’aides possibles ; aides qui seront apportées auprès des propriétaires amenés à déconnecter 
leur plan d’eau ou à le supprimer. 
 
M. PERDRIEAU rappelle l’importance de l’enjeu de la déconnexion des plans d’eau quelque soit l’usage 
du plan d’eau. 
 
Mme GUGLIELMI s’interroge sur les périodes restreintes de remplissage des plans d’eau. En effet, au vu 
des pluies importantes épisodiques qui ont lieu en période de basses eaux, n’est-il pas possible de 
permettre un remplissage en fonction de la hauteur d’eau et non de la période définie. 
 
M. PERDRIEAU rappelle que la déconnexion du plan d’eau n’oblige pas à l’effacement, qu’il faut en effet 
favoriser le retour à une zone humide en cas de suppression de plan d’eau. 
 
M.ORHON de la DDT rappelle les règles générales de prélèvements. L’eau est prélevée en période 
d’excès d’eau essentiellement l’hiver (période de hautes eaux). Le territoire du SAGE étant classé par le 
SDAGE en ZB3 au vu de la tension qui existe déjà sur la ressource, il n’y a plus d’augmentation possible 
des prélèvements en période de basses eaux. Si l’été, en cas d’orage et/ou de pluies importantes, l’excès 
d’eau générée peut par surverse ou ruissellement alimenter un plan d’eau cela est possible et bien sûr 
accepté (mais cette eau ne sera pas prise en compte dans la gestion globale d’un bassin). 
Il rappelle également, que ne pas stocker les pluies l’été, permet de réalimenter des zones en aval qui 
en ont besoin (solidarité du bassin). 
 
Un membre de l’assemblée rappel qu’il ne faut pas confondre surverse et prélèvements. 
 
M.LEFEVRE du bureau d’étude Setec, indique qu’un plan d’eau permet une ressource (et est donc plein), 
et qu’il ne faut pas confondre son usage, en effet, il faut qu’il soit vide pour stocker un événement 
exceptionnel (bassin tampon). 
 
M.BONIOU de l’AELB, réitère que le meilleur stockage de l’eau est dans le sol. Toutefois à ce jour, il 
existe des freins au remplissage des nappes tels que : les réseaux de drainage qui évacuent toute l’eau 
l’hiver et il en manque l’été, la gestion actuelle des fossés qui engendre un écoulement de l’eau trop 
rapide et elle n’a pas le temps de s’infiltrer dans le sol. L’aménagement de l’espace en général est 
transversal : haies, talus, copeaux, zones humides etc…  
 
M. PERDRIEAU rappelle qu’au niveau de l’agronomie cela va très vite, et que la nécessité de sols riches 
en matières organiques est à privilégier pour maintenir l’eau sur les sols et lui permettre de s’infiltrer. 
 
M.GUGLIELMI évoque la remise en état des zones d’expansion de crues et la gestion des fossés qui 
récupèrent les eaux de la voirie et des champs attenants, notamment au niveau des routes 
départementales. Au niveau du Département, le kilométrage de fossés est important, elle propose de 
planter des haies sur talus, pour éviter que l’eau des champs ne ruisselle dans ces fossés destinés à 
accueillir l’eau des routes et à l’évacuer rapidement pour préserver la qualité des routes. 
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- Présentation sur les inventaires des ouvrages de prélèvements d’eau sur le Layon Amont. (diapo 

n°32 à 33) 
 

3 Proposition d’évolution de la composition du COPIL (diapo n°35) 

Une demande du GABBAnjou (Groupement des Agriculteurs Biologistes et Biodynamistes) a été 
adressée au Président de la commission Gestion Quantitative de la Ressource en Eau, M. COCHARD. 
A ce jour, les modalités d’intégration d’un nouvel acteur ne sont pas définies, c’est pourquoi, il convient 
de les définir avec les membres du COPIL PTGE. 
 
M.BONIOU de l’AELB, rappelle que l’association d’un acteur motivé est toujours favorable. 
 
Mme FENEON de la fédération de pêche, est aussi favorable à accueillir cet acteur, dans l’objectif de 
faciliter la mise en place du PTGE à venir. 
 
M. PERDRIEAU est favorable sous conditions de proposer aux autres professionnels non associés à ce 
jour d’intégrer ce COPIL. 
 
M. LANGEVIN de la CCI indique qu’il ne faut pas confondre une chambre consulaire avec un syndicat, 
une chambre consulaire est un relai de la profession vers l’Etat. 
 
M. CHAIGNEAU de la Chambre d’agriculture, rappelle que la chambre est « d’agricultures et de 
territoires », au pluriel, et qu’elle représente toutes les agricultures. 
 
M. DERVIEUX, est plus mitigé sur cette adhésion et craint qu’elle n’engendre des jalouseries auprès 
d’autres acteurs non intégrés à ce jour. 
 
En synthèse, il est proposé : 
- d’ouvrir le COPIL à d’autres acteurs non représentés, tels que la profession : des arboriculteurs, des 
plantes médicinales et de l’élevage bovins. Il est demandé que cette prospection soit pro-active. 
- d’indiquer sur le site internet du syndicat Layon Aubance Louets que le COPIL peut être intégré sur 
demande motivée. 
- de répondre favorablement au GABBAnjou dès lors que la proposition d’intégrer d’autres professions 
est réalisée. 
- de ne pas limiter le nombre de demandes,  
 
Le rôle des acteurs du COPIL et leur pouvoir décisionnaire est évoqué, en effet, la CLE reste l’organe 
décisionnaire. Erratum, après renseignements complémentaires auprès de la DREAL, l'instruction PTGE 
du 7 mai 2019, ne fait pas de distinction entre les membres du COPIL (qu'ils soient membres de la CLE 
ou non). Tous les membres du COPIL ont donc le même pouvoir décisionnaire. En ce sens, un récent 
rapport du CGEDD précise que dans une situation de blocage, le préfet peut notamment "demander au 
COPIL de procéder à un vote pour choisir, parmi les différents scénarios identifiés et analysés, celui qui 
rassemble le plus de suffrages, puis procéder à l'approbation du projet retenu". 
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Pour information, voici les organismes qui vont recevoir prochainement un courrier de proposition 
d’intégration au COPIL : 
 

Ces structures sont issues des échanges lors de la CLE et de l’étude de la composition des COPIL des 
syndicats voisins. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 11h30. 
 
 
Le secrétaire de séance,       Le Président, 
M. Dominique PERDRIEAU      M. Dominique PERDRIEAU 
 
 
 
Aide à la lecture : SIGLES 
 
AELB : Agence de l’Eau Loire Bretagne 
ARS : Agence Régionale de Santé 
BRGM : Bureau des Recherches Géologiques et Minières 
CD : Conseil Départemental 
CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 
CGEDD : Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 
CCLLA : Communauté de Communes Loire Layon Aubance 
CEN : Conservatoire d’Espaces Naturels 
CLE : Commission Locale de l’Eau 
CT’EAU : Contrat Territorial Eau 
COPIL : COmité de PILotage 
DASS : Direction des Affaires Sanitaires et Sociales 
DDT : Direction Départementale des Territoires  
DRAAF : Direction Régionale de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EPCI : Établissement Public de coopération intercommunale 
HMUC : Hydrologie Milieux Usages Climat 
PAOT : Plan d’Action Opérationnel Territorialisé 
PNR : Parcs Nationaux Régionaux 
PTGE : Projet de Territoire de Gestion de l'Eau 
REUSE/REUT : Réutilisation des eaux usées 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDDA : Schéma Directeur Départemental d’Assainissement 
SDGRE : Schéma Départemental de Gestion de la Ressource en Eau 
STEU : Station de Traitement des Eaux Usées 
ZRE : Zone de Répartition des Eaux  

 

Catégorie Structure 

Eleveurs bovins INTERBEV Pays de la Loire - Filière Bétail et Viande 

Plantes médicinales En cours de recherche 

Arboriculteurs Syndicat des producteurs de fruits de Maine-et-Loire (SDPF 49) 

Cabinet d’expertise comptable CER France Maine et Loire 

Cabinet d’expertise comptable AS49 

Coopérative agricole Union des CUMA Pays de la Loire 


